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La Ville de Montréal a dévoilé le 11 juin 2024 son projet de Plan 
d’urbanisme et de mobilité 2050 (PUM). Le plan d’urbanisme est le 
document de planification cadre de la Ville pour son développement 
et son organisation spatiale. Son contenu est déterminé par la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1.). Le projet de PUM 
est une révision du Plan d’urbanisme adopté en 2004 et du Plan de 
transport adopté en 2008.

Ce projet fera l’objet d’une consultation publique organisée par 
l’Office de consultation publique de la Ville de Montréal (OCPM) de 
juin à octobre 2024. L’OCPM rédigera par la suite un rapport de 
consultation accompagné de recommandations de modifications 
du document, le cas échéant.

Le conseil municipal adoptera le Plan d’urbanisme et de mobilité 
2050 révisé en conséquence en 2025. S’en suivra l’obligation pour 
les différents arrondissements de modifier leur réglementation 
d’urbanisme locale qui est opposable aux citoyens.

Le présent document vise à résumer le contenu du projet de PUM 
le plus pertinent pour le développement de projets privés, ainsi 
qu’exposer les prochaines étapes de consultation. Il ne constitue 
pas un sommaire exhaustif.
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1.1  
VISION

La vision montréalaise 2050 d’aménagement et de mobili-
té s’inscrit dans trois échelles d’intervention : la métropole, 
les quartiers et l’humain pour une ville plus verte, plus juste 
et plus résiliente :

 − Déployer le réseau de mobilité durable pour optimiser 
l’occupation du territoire (échelle de la métropole);

 − Tirer profit des transformations urbaines pour 
améliorer l’abordabilité, la vitalité et la convivialité 
des quartiers (échelle de quartier);

 − Adapter les pratiques d’aménagement pour replacer 
l’humain et la nature au cœur de la ville (échelle 
humaine).

1.2  
OBJECTIFS ET ORIENTATIONS

01    CONTENU  
DU PUM
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1.3  
TERRITOIRES EMBLÉMATIQUES

Le PUM identifie quatre territoires emblématiques  
à valoriser :

 − L’archipel et ses cours d’eau;

 − Le mont Royal;

 − Le Vieux-Montréal;

 − Le centre-ville.

 1 Voir chapitre 3 du PUM

Des objectifs généraux de préservation de la biodiversité ou d’amélioration de la mobilité, 
notamment, sont établis pour chaque territoire et sous-territoires (ex. : l’île des Sœurs)1 .
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La disposition « DC 11 – Territoires emblématiques du do-
cument » complémentaire précise les normes ou critères 
à intégrer dans la réglementation locale. Ils concernent 
les points suivants :

Pour l’archipel et ses cours d’eau :

 − L’encadrement de l’ouverture de nouvelles rues;

 − L’encadrement des opérations de remblai et déblai;

 − La protection des murets de pierre;

 − L’interdiction des espèces envahissantes.

Pour le mont Royal :

 − Les limites de hauteur, conformément à la Carte  
6-5 – Limites de hauteurs – Site patrimonial déclaré  
du Mont-Royal;

 − Les taux d’implantation, conformément à la Carte 
6-6 – Taux d’implantation – Site patrimonial déclaré du 
Mont-Royal;

 − La construction ou l’agrandissement d’un bâtiment 
pour protéger les vues d’intérêt;

 − L’aménagement de terrain;

 − L’installation d’une construction ou d’un équipement 
accessoire ou d’un dispositif d’éclairage;

 − Les milieux naturels, interdisant certaines interventions 
dans un secteur A identifié à la Carte 6-7 – Milieux 
naturels et espaces verts protégés – Site patrimonial du 
Mont-Royal déclaré;

 − L’interdiction des espèces envahissantes.

Pour le Vieux-Montréal :

 − L’encadrement de la construction et l’agrandissement 
d’un bâtiment situé à moins de 100 m du site 
patrimonial de Montréal.
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1.4 
SECTEURS D’OPPORTUNITÉ

Précédemment appelés « secteurs de planification dé-
taillée », ces 96 secteurs d’opportunité sont des zones de 
planification stratégique pour la Ville, classés selon leur 
échelle d’impact (portée métropolitaine vs de quartier). 
Le PUM détermine des orientations et objectifs, acteurs 
à impliquer et collaborations à mettre en place dans une 
fiche propre à chacun.

2 À noter que le terme de « Programme particulier d’urbanisme » est remplacé par celui de  
« Plan particulier d’urbanisme », conformément à la modification de la LAU du 1er juin 2023

La mise en œuvre se traduira dans la création ou la pour-
suite de divers outils (plan2 particulier d’urbanisme (PPU), 
plan de développement urbain, économique et social 
(PDUES), plan directeur d’aménagement, adoption d’un 
règlement en vertu de l’article 89 de la Charte de la Ville 
de Montréal, etc.).

Parmi ces secteurs, 20 sont priorisés dans le cadre du 
premier cycle de mise en œuvre du PUM.

À noter que plusieurs PPU sont abrogés, dont ceux du Quartier Sainte-Marie, du Quar-
tier des grands jardins ou encore du secteur L’Acadie-Chabanel. Quinze PPU sont 
attachés au PUM en annexe.

FIGURE 1 - SECTEURS D’OPPORTUNITÉ PRIORISÉS
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1.5 
AFFECTATIONS DU SOL

Les cartes d’affectation du sol par arrondissement sont 
disponibles à l’annexe 6 du PUM. Les affectations et com-
posantes associées sont les suivantes :



RÉSUMÉ DU PROJET DE PUM 2050



11GROUPE BC2



RÉSUMÉ DU PROJET DE PUM 2050

Notes
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La disposition du document complémentaire « DC 12 – 
Affectation du sol – favoriser une occupation optimale 
et harmonieuse du sol » précise les normes relatives à 
l’occupation par un usage sensible d’un terrain situé à 
proximité de contraintes anthropiques (autoroutes et 
voies rapides3, gares de triage et voies ferrées4, voies 
à débit important5) à intégrer dans la réglementation 
locale. Outre le contrôle des niveaux sonores et des 
vibrations, les réglementations locales devront intro-
duire des critères relatifs à la qualité de l’air pour les 
projets comportant des usages sensibles situés à moins 
de 300 m d’une contrainte identifiée et approuvés selon 
une procédure à caractère discrétionnaire.

3 Voir Carte 6-8 du PUM
4 Voir Carte 6-9
5 Voir Carte 6-10
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1.6 
DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE

Le document complémentaire est la section du PUM 
qui précise le contenu obligatoire à inscrire dans la 
réglementation des 19 arrondissements pour traduire 
concrètement la vision établie. 12 dispositions sont 
décrites dans le document complémentaire, dont les DC 
2 et 7 qui impactent particulièrement le développement 
immobilier.

DC 1 - Accélérer le développement et la consolida-
tion de réseaux actifs et collectifs accessibles et de 
qualité

Cette disposition contraint essentiellement la réglemen-
tation locale à prévoir des exigences concernant les sta-
tionnements pour vélos (nombre d’unités minimum, amé-
nagement, localisation, etc.).

DC 2 - Moduler l’intensification urbaine afin d’en 
maximiser les cobénéfices

Niveaux d’intensification

Le PUM introduit la notion d’intensification urbaine, avec 
trois niveaux : douce, intermédiaire et élevée. Ces niveaux 
sont illustrés à la Carte 2-10 – Niveaux d’intensification 
urbaine.

Pour les nouvelles constructions dans les affectations  
« résidentielle » ou « mixte », une densité nette résiden-
tielle est fixée en logements à l’hectare pour chaque ni-
veau d’intensification et arrondissement, selon la Carte 
2-11 – Seuils minimaux moyens de densité nette. Les arron-
dissements seront responsables de fixer les normes (taux 
d’implantation, hauteur, coefficient d’occupation du sol, 
etc.) permettant d’atteindre ces seuils minimaux.

Le PUM fixe seulement les hauteurs maximales dans le 
site patrimonial déclaré du mont-Royal et le « massif 
du centre-ville », cœur du centre des affaires où la côte 
altimétrique de 232,50 m (hauteur du plus haut sommet 
du Mont-Royal) peut être atteinte. À noter qu’en dehors 
de cette zone, la côte altimétrique maximale pouvant 
être autorisée par la réglementation sera désormais de 
204 m, correspondant au sommet le plus bas du mont-
Royal (DC 7.1.1 du document complémentaire).
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FIGURE 2 - CARTE 6-33 – MASSIF DU CENTRE-VILLE
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Dispositions applicables aux secteurs  
d’intensification douce et intermédiaire

Les arrondissements devront découper leur territoire en 
« séquences urbaines », soit des ensembles bâtis qui 
peuvent être qualifiés de trois façons :

 − Séquence urbaine homogène : caractéristiques 
bâties et typologies similaires dont les variations de 
hauteur dans le cadre bâti sont inférieures ou égales 
à deux étages, ou inférieures ou égales à 8 mètres 
(ex. : un secteur de triplex, de duplex et de maisons 
de type shoebox);

 − Séquence urbaine hétérogène : diversité de 
typologies ou de caractéristiques bâties dont 
les variations de hauteur dans le cadre bâti sont 
supérieures à deux étages, ou de plus de 8 mètres  
(ex. : un secteur de triplex avec des immeubles  
de six étages);

 − Séquence urbaine vouée à être développée ou 
redéveloppée : potentiel de (re)développement 
notamment en termes de cadre bâti, d’occupation 
du sol, de lotissement (ex. : centre commercial à 
redévelopper). Le bâti existant ne peut constituer un 
cadre de référence pour définir les caractéristiques 
morphologiques des futurs développements.

Pour chaque séquence urbaine, l’arrondissement devra 
déterminer la « ligne de hauteur », qui correspond à la 
hauteur de la façade avant de l’ensemble des bâtiments 
de la séquence, définie de la façon suivante :

 − Ligne de hauteur dans une séquence urbaine 
homogène : correspond à la hauteur maximale 
formée par le cadre bâti;

 − Ligne de hauteur dans une séquence urbaine 
hétérogène : correspond à la moyenne des hauteurs 
formées par le cadre bâti;

 − Ligne de hauteur dans une séquence urbaine vouée 
à être développée ou redéveloppée : correspond à la 
moyenne des hauteurs formées par le cadre bâti des 
séquences urbaines adjacentes, calculée au prorata 
du nombre de bâtiments ou au prorata du linéaire de 
façade des bâtiments.
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FIGURE 3 - SÉQUENCE URBAINE VOUÉE À ÊTRE DÉVELOPPÉE

À NOTER :

 − La moyenne des hauteurs formées par le cadre 
bâti d’une séquence urbaine peut être calculée 
au prorata du nombre de bâtiments ou au 
prorata du linéaire de façade des bâtiments;

 − Dans toutes les séquences urbaines, à 
l’exception de celles situées dans un corridor 
visuel exceptionnel ou intéressant, les 
équipements mécaniques, les constructions 
hors toit et les équipements participant à 
l’efficacité énergétique et à l’adaptation aux 
changements climatiques doivent être exclus 
du calcul de la ligne de hauteur formée par le 
cadre bâti;

 − Dans toutes les séquences urbaines, une 
construction ou partie de construction qui 
excède de trois fois ou plus la hauteur du cadre 
bâti dominant doit être exclue du calcul de la 
ligne de hauteur du cadre bâti;

 − Dans toutes les séquences urbaines, les 
constructions ou parties de construction qui ne 
font pas partie intégrante du volume principal 
d’un bâtiment doivent être exclues du calcul de 
la ligne de hauteur du cadre bâti (ex : clocher 
d’église, cheminée de complexe industriel, 
enseigne, etc.).

Dans les secteurs d’intensification douce, la hauteur 
maximale autorisée pourra excéder la ligne de hau-
teur du cadre bâti d’un étage ou 3,50 m seulement.

Dans les secteurs d’intensification intermédiaire, les 
arrondissements auront le choix entre deux méca-
nismes :

 − Une hauteur maximale équivalent au double 
de la ligne de hauteur du cadre bâti de la 
séquence urbaine;

 − Une hauteur maximale équivalent à la largeur 
de la voie publique adjacente. Ces voies 
devront être identifiées dans la réglementation. 
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FIGURE 4 - LIGNES DE HAUTEUR – NIVEAU D’INTENSIFICATION INTERMÉDIAIRE

Séquence homogène

Séquence hétérogène

Mécanisme de hauteur proportionnelle à la largeur de la voie publique
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Dans les secteurs d’intensification douce comme intermé-
diaire, la réglementation locale pourra autoriser un étage 
supplémentaire par rapport à la hauteur maximale per-
mise pour toute nouvelle construction si un logement ou 
un autre usage sensible en sous-sol, en rez-de-jardin ou 
en cours anglaise est interdit.

Dispositions applicables aux secteurs  
d’intensification élevée

La disposition DC 2.5 indique des objectifs que la régle-
mentation devra viser pour ces secteurs (limiter l’effet de 
masse, assurer des transitions de la forme urbaine, as-
surer la perméabilité de la trame, moduler la volumétrie, 
etc.), sans contraindre davantage les arrondissements 
qui resteront donc libres de déterminer les paramètres 
permettant d’atteindre les cibles de densité résidentielle 
nette prescrites.
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Zonage incitatif

Le PUM permet aux arrondissements à se doter d’un rè-
glement relatif au zonage incitatif. Ce règlement permet-
trait d’atteindre une capacité de développement supplé-
mentaire, en échange de l’inclusion d’unités de logements 
sociaux et abordables au-delà des exigences minimales.

Pour les logements sociaux :

 − Une entente devra être conclue pour l’intégration 
dans le projet d’unités de logement social 
additionnelles, sur site;

 − Les normes de remplacement permettant une 
augmentation du potentiel constructible sont 
maximisées lorsque les engagements en logement 
social correspondent à au moins 150 % des normes 
minimales prévues au règlement.

Pour les logements abordables, les normes de rempla-
cement permettant une augmentation du potentiel 
constructible soient maximisées dans le cas de projets 
prévoyant que 100 % des logements soient visés par des 
engagements d’abordabilité sur une durée de 35 ans ou 
plus, celles-ci étant garanties par un mécanisme comme 
une convention ou une servitude de conservation.

Verdissement

Pour les nouvelles constructions ou agrandissements, 
les arrondissements devront fixer des normes afin de 
maximiser le verdissement, la canopée et la qualité des 
aménagements. Les dispositions viseront le verdissement, 
l’empreinte au sol d’un bâtiment, la plantation et l’amé-
nagement d’une cour. Les arrondissements sont libres 
de choisir la stratégie pour ce faire (pourcentage de ver-
dissement au sol, facteur de résilience climatique (FRC), 
coefficient de biotope ou autre).

DC 3 - Bâtir les conditions d’une abordabilité pérenne et 
d’une qualité de l’habitation

Le document complémentaire ne prévoit aucune dispo-
sition pour cette orientation. 

DC 4 - Dynamiser les espaces à vocation économique et 
commerciale par une organisation stratégique et écores-
ponsable du territoire

Cette disposition établit des critères quant aux nouvelles 
constructions et aux agrandissements dans les affec-
tations du sol « Activités économiques » et « Activités 
diversifiées », aux bâtiments à caractère industriel ou 
d’emplois ou encore au traitement des interfaces entre 
secteurs, ainsi qu’au redéveloppement des grands en-
sembles commerciaux périphériques.
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À noter que le PUM oblige les arrondissements à exclure du 
calcul de la hauteur et du coefficient d’occupation une serre 
utilisée à des fins de culture végétale à caractère commer-
cial et située sur le toit d’un bâtiment.

DC 5 - Repartager équitablement l’espace de la rue

Le document complémentaire ne prévoit aucune disposition 
pour cette orientation. 

DC 6 - Renforcer l’offre et l’accès des lieux de la vie col-
lective comme supports à l’équité et à la vie de quartier

Cette disposition encadre l’ajout de l’usage « ressources 
pour personnes en situation d’instabilité résidentielle » dans 
la réglementation d’urbanisme des arrondissements, afin de 
faciliter leur implantation sur le territoire.

FIGURE 5 - EXTRAIT DE LA CARTE 6-7 – CORRIDORS EXCEPTIONNELS (ROSEMONT)

DC 7 - Valoriser le patrimoine et les paysages qui parti-
cipent au caractère pluriel de l’identité montréalaise

Le PUM identifie des territoires et repères bâtis embléma-
tiques du paysage montréalais, ainsi que des corridors vi-
suels exceptionnels ou intéressants6  vers ou depuis ceux-ci.

Les repères bâtis emblématiques bénéficient d’un rayon de 
protection de 100 m dans lequel des normes ou critères de-
vront s’appliquer aux nouvelles constructions ou agrandisse-
ments pour assurer la prédominance du repère notamment.

Dans les corridors visuels exceptionnels, aucune construc-
tion ou équipement ne devra dépasser les cotes altimé-
triques fixées par les cartes 6-1 à 6-10 du PUM. L’exemple 
ci-dessous illustre un repère emblématique identifié, le Stade 
olympique, ainsi que deux corridors visuels exceptionnels.

6 Au-delà des cotes altimétriques définies par les cartes 6-1 à 6-24, des fiches descriptives pour chaque corridor 
sont disponibles en annexe 4 du PUM  
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Dans les corridors visuels intéressants, la réglementation 
devra prévoir des critères d’intégration des constructions 
et équipements dépassant les cotes altimétriques indi-
quées aux cartes 6-11 à 6-24 du PUM.

Le projet de PUM introduit également la notion de vue 
dynamique, parcours visuel correspondant à des voies 
publiques d’intérêt (ex. : pont Jacques-Cartier, boule-
vard Saint-Laurent, etc.), dans lesquels l’intégration des 
constructions et agrandissements devra être assurée par 
la réglementation locale. Le PUM demande également 
aux arrondissements d’intégrer des normes et critères 
relatifs à la mise en valeur des secteurs et bâtiments pa-
trimoniaux listés à son annexe 3 et aux Cartes 2-22 – Pa-
trimoine bâti et paysager à 2-26 – Patrimoine archéolo-
gique.

À noter que malgré le niveau d’intensification indiqué à 
la Carte 2-10 – Niveaux d’intensification urbaine, dans un 
site patrimonial classé, déclaré ou cité en vertu de la Loi 
sur le patrimoine culturel, la réglementation locale devra 
y prévoir des normes et critères correspondant au niveau 
d’intensification douce. Il en sera de même pour certaines 
zones de lieux de culte. La disposition DC 7.5 détaille très 
précisément les possibilités de redéveloppement de ce 
dernier type de bâtiment, tandis que la DC 7.6 précise les 
éléments à intégrer à la réglementation locale quant aux 
ensembles patrimoniaux institutionnels et la DC 7.7 aux 
ensembles patrimoniaux industriels. Outre ces éléments 
qui prônent globalement la conservation et l’intégration 
urbaine des projets dans les secteurs et à proximité des 
bâtiments d’intérêt, le document complémentaire énonce 
une série de documents qui devront être exigés.   

DC 8 - Accroître la place de la nature et de la biodiversité 
urbaine

Cette disposition contraint les arrondissements à adopter 
des normes de protection des arbres lors de travaux et 
d’installation de clôtures à la limite des parcs régionaux.

7 Notre interprétation, il semble y avoir une coquille dans le texte de la DC 9.3.2 qui stipule « 1 000 m2 ou moins ».

DC 9 - Améliorer la performance environnementale et la 
résilience des bâtiments, des terrains et des infrastruc-
tures d’utilité publique

Équipements mécaniques durables

Le PUM impose aux arrondissements d’autoriser et de ré-
gir l’intégration des équipements mécaniques (thermo-
pompes, panneaux solaires, barils de récupération d’eau 
de pluie, etc.) qui participent à la réduction des GES, à 
l’efficacité énergétique ou à l’adaptation aux change-
ments climatiques. Les salles mécaniques pourraient no-
tamment être exclues du calcul du COS.

Gestion de l’eau

Minimalement dans les secteurs identifiés à la Carte 
2-29 – Cuvettes de rétention d’eau de ruissellement où 
un usage résidentiel est autorisé, les arrondissements 
devront réduire la vulnérabilité aux inondations (ex. : in-
terdiction de logement en sous-sol).

Pour les terrains sur lesquels le taux d’occupation est de 
moins de 80 %, les arrondissements sont également in-
vités à assurer la perméabilité des sols, par exemple en 
exigeant un pourcentage d’espace perméable, par le biais 
d’un FRC ou d’un coefficient de biotope.

Pour les projets de construction avec plus de 1 000 m2 de 
superficie imperméable et soumis à révision architectu-
rale ou traités en PPCMOI7 , la réglementation, si elle ne 
prévoit pas de normes, devra minimalement comporter 
des objectifs et critères quant à la rétention des eaux plu-
viales et l’infiltration sur site.

Matières résiduelles

Pour les bâtiments de neuf logements et plus, la réglemen-
tation régira l’entreposage extérieur et le point de collecte 
des matières résiduelles, ainsi que leur intégration au pay-
sage. Un plan de gestion des matières résiduelles sera 
également à produire si approuvé en PPCMOI.

Une étude de potentiel de déconstruction ou de réemploi 
et/ou un plan de détournement de l’enfouissement des 
résidus de construction pourraient également être de-
mandés dans le cadre de la démolition d’un équipement 
collectif, institutionnel ou industriel. 
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DC 10 - Transformer la mobilité motorisée et limiter ses 
impacts environnementaux, urbains et de santé publique

Le PUM fixe des minimums et maximums de cases à four-
nir dans le cadre de la construction, de l’agrandissement 
ou de changement d’usage d’un bâtiment. Rappelons 
que les arrondissements peuvent toujours être plus res-
trictifs dans leur réglementation locale que le PUM.

La réglementation devra également exiger un nombre 
minimal de cases pour personnes handicapées.

Pour toute nouvelle construction de 20 logements et plus, 
selon le niveau d’intensification ou la proximité au trans-
port en commun, le stationnement, tout ou en partie, sera 
exigé à l’intérieur ou étagé. Des unités pourraient égale-
ment être à réserver aux usages collectifs (ex. : autopar-
tage, livraison, débarcadère).

Pour les aires de stationnement de 20 unités et plus, la 
réglementation devra notamment intégrer des normes 
de végétalisation et gestion des eaux de ruissellement, 
comme « la plantation d’un arbre à chaque deux unités 
de stationnement8 » .

Un nombre minimal de bornes de recharge devra éga-
lement être à déterminer par les arrondissements pour 
la construction d’un nouveau bâtiment, accompagné de 
critères d’intégration. 

DC 11 - Territoires emblématiques

Voir la section Territoires emblématiques ci-dessus.

DC 12 - Affectation du sol – favoriser une occupation op-
timale et harmonieuse du sol

Voir la section Affectation du sol ci-dessus.

8 Voir DC 10.3.2
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1.7 
MISE EN ŒUVRE

À la suite de l’entrée en vigueur du PUM, la Ville devra 
produire un plan d’action et les arrondissements des plans 
locaux d’urbanisme et de mobilité, appelés « PLUM ».

Un processus de réddition de compte du PUM est décrit 
dans sa section, avec un processus de révision et des plans 
d’action associés tous les cinq ans. Cette dernière partie 
détaille également comment, pour chaque grande orien-
tation et objectif, la Ville entend procéder. On y retrouve 
donc des actions relativement générales pour mener à 
bien l’implantation d’un réseau de tramway par exemple 
ou encore la mise en place de « QIR » (Quartiers inclusifs 
et résilients correspondant globalement aux anciennes  
« RUI »), approche visant à prioriser des secteurs cumu-
lant des vulnérabilités urbaines. 
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02    CONSULTATION  
PUBLIQUE

9 Les détails de la démarche, webdiffusions et documents sont disponibles sur le site internet de l’OCPM : https://
ocpm.qc.ca/fr/pum2050 
10 1550, rue Metcalfe, 14e étage
11 Plus de détails à venir sur le site de l’OCPM
12 475, boulevard De Maisonneuve Est

À la suite du dépôt du rapport de l’OCPM, des modifications seront apportées au docu-
ment, pour une adoption finale par le conseil municipal en 2025. Les arrondissements 
auront alors l’obligation de modifier leur réglementation locale pour assurer sa concor-
dance avec le nouveau plan d’urbanisme, incluant l’adoption de PLUM.
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